
 

 

 
 

Réunion du CoDep 79 

Lundi 14 juin 2021 à 19h00 

En présence 
____________________ 

 
Le lieu : salle des fêtes de Saint Lin.  

 

Rappel : maintien de la distanciation, port du masque et fin de la réunion 22h15 au plus tard pour res-

pect du couvre-feu à 23h.  

 
Invités : les membres du Comité Directeur, les présidents de clubs, les présidents de commissions. 

 

Participants :  

Jean-Pierre Stefanato, Isabelle Larvoire, Mélodie Baldan, François Giroire, Olivier Cluzeau, Philippe 

Burguy, Jean-Michel Masse, Wilfrid Malla, Pierre-Louis Mazoyer, Juan Rodriguez, Alain Maret, Le-

sley Agnew, Bertrand Faure, Frédéric Guirriec, Dominique Misbert, Nathalie Moro,  

Sylvie Toulouse, Fred Berteaud, Nicolas Guilleminot 

 

Excusés :.Renaud Huard, Christophe Duarte, Eric Murzeau, Régis Vion  

 

Clubs présents ou représentés : 

 

CRENSOA 

CARP  

Plongée libre  

Octopus Cellois 

APNEE  

 

Ordre du jour :  
  

 1. Fonctionnement du CODEP : 

 

 - CR réunion du CODIR du 6 mai (voir doc annexe 1) et décisions à entériner :  

 

- Subvention sortie Handisub : Présentation et validation du projet aux présidents de club, ainsi 

qu’aux autres commissions  

 

- SCA : annexe au RI (voir doc annexe 2). Pascal Lerouge : activité débute à partir du 1
er

 juillet pour 

vendre des formations de plongeur sur la carrière de St Lin. Additif au règlement du CA : cotisation 

de 250
e
  (base de 1

e
 / plongée.) Complément si le nombre de plongées est supérieur et ajustement à la 

baisse si  inversement. Cotisation au prorata de la date de début d’activité. Demande de ne pas em-

piéter sur les créneaux les plus fréquentés, et de ne pas perturber l’activité des clubs associatifs. Pas-

cal est autonome au niveau matériel y compris oxygène et bloc de secours.  

 



 

 

- Convention DSNE (voir annexe 3) : Prospection des anodontes sur le Thouet la Sèvre et la Belle. 

Pour poursuivre le projet des partenariats sont à trouver pour se fournir de l’oxygénothérapie. (oxy-

gène médical)  

Les évènements éco-responsables peuvent nous donner de la visibilité : intérêt pour le CODEP et les 

clubs. Si accord, achat du CODEP sur l’année en cours. (2 ou 3L max)  

La commission bio est en charge de prospecter. Le matériel circulera entre les clubs, Bertrand Faure 

assurera le suivi .  

 

 2. Communication vers les licenciés : 

  
 - Avancement des sujets :  

- Correspondants clubs : à voir pour la rentrée prochaine  

- Newsletter : réactualisation de la Newletter, puis soumission au CODIR  pour diffusion aux clubs 

- Affiche et tracts : pour de futurs évènements 

 

 3. Trésorerie :  

 

 - Etat des comptes : 13 400
e
 disponibles, état des comptes dans le vert 

 - Cotisations des clubs 79 : Manque Thouars. Pour le CRENSOA c’est ok.  

 - Formations organisées par les commissions : définir des modalités de défraiement communes à 

toutes les commissions, pour les cadres et pour les stagiaires.  

Politique commune de participation aux frais de formation pour toutes les commissions.  

En fonction des situations (imposable ou non) : remboursement des frais de déplacement ou défiscali-

sation.  

Déplacement : défiscalisation 

Coûts annexes : hébergement et frais de plongée des encadrants  

Frais techniques : pris en charge par les stagiaires et la structure organisatrice (département…)  

Quel coût peut être supporté par le CODEP ? : Budget ? Aide au projet ?  

Accord pour que cela soit du cas par cas. On statue à la présentation du projet.  

  

A faire : missionner un trésorier pour projeter les coûts et les présenter 

- Définir un niveau de participation pour les stagiaires aux frais techniques 

- Un niveau de participation pour les cadres aux frais techniques  

- Frais de route : défiscalisation 

- L’hébergement : accord pour que cela reste des frais personnels 

 

Exemple : Sortie de la commission photo / vidéo :  

Plongée des encadrants : 22.5 /plongée, 27.5 pour les stagiaires  

 

Participation de la commission aux frais ? 

Attente d’une proposition précise chiffrée : Nathalie Moro  

 

 4. Saint Lin : 

 

 - Suivi des clés (JPS) : cahier d’attribution des clés, il en manque une ou deux sur 27 clés répertoriées. 

Quel club a des clés ? Si des doubles existent il faudra enquêter.  

Voir inventaire J-P S 

 

 - Adhésion des clubs hors 79 (JPS) : à partir de l’inventaire des clés nous lancerons les appels à coti-

sation  

 

 - Autres modalités de contrôle d’accès (avancement, Dominique) : Des possibilités techniques exis-

tent, attente d’une information complète. L’idée : avoir peu de clé mais utilisation des téléphones por-

tables ? Dominique va continuer à avancer sur le sujet. Le mieux : avoir une activation et désactiva-

tion à distance.  

 



 

 

 - Réservation et suivi des plongées : présentation par Olivier d’une solution pour remplacer Extra-

Club. 65
e
 / annuel. Possibilité de modération de réservation.  

2 fonctionnements : un plus simple que l’autre  

On peut nous même gérer l’hébergement. Calendrier + vue sur les ressources (matérielles également. 

Ex : Oxygène).  

 

1
ère

 approche : On peut faire des packs de plongeurs (pas très lisible mais existence d’une modération 

pour refuser les réservations sur un même créneau) On peut matcher et faire des plus petits packs de 

plongeurs mais sera plus lourd visuellement.  

2
nde

 approche : on se limite à 3 DP et on notifie le nombre de plongeurs sur site. Le contrôle du nbre 

de personnes sur site se valide donc visuellement. Par contre nous avons le nom de la personne qui 

réserve +  la date. Communication entre les DP pour respecter la présence de 25 plongeurs max.   

Pour les clubs extérieurs au département nous pourrons mettre en place une modération.  

 

VP dive ?  

Juan et Fred se rendent disponibles pour aider Olivier sur ce point. 

 

 - Entretien du plan d’eau : faire le point des installations (Bertrand) rdv annulé avec le gestionnaire 

de la carrière. Mouvement des bouées car les pompiers ont fait des manipulations. Une autre bouée a 

été remontée du fond. Les aménagements à venir sont conditionnés par les échanges à venir avec le 

propriétaire.  

 

 - Rencontre avec SPS : à re-programmer suite à l’annulation du premier rdv de février 

 

 - Entretien du local (coordonné par Sylvie) : Grand nettoyage à prévoir en sept/oct  

 

 - Suivi du matériel stocké au local : envisager d’autres solutions pour le matériel qui n’est pas spéci-

fique à Saint Lin (secourisme, TIV, archives). 

- Matériel des TIV : stockage ailleurs suivi par Bertrand. Tourne dans les clubs en fonction des be-

soins  

- Matériel de secourisme : Inventaire par E. Murzeau : les mannequins en mauvais état : à réfléchir ?  

- Crochet pour fixer le paddle : à prévoir  

 

 5. Commission technique :  

 

 - Bilan journée plongée de réadaptation des cadres à St Lin : 30 pers inscrites, 4 ou 5 clubs parti-

cipants. Présence de la presse, du colonel des Pompiers. A refaire. Moment convivial après de nom-

breux mois.  

 

- Théorie et préparation N4 : formation dynamique, intervention de différents clubs. Point de rup-

ture dû à un blocage de la CTR à l’Ascension, donc personne dans le département n’a pu passer la 

théorie.  

- Une journée dédiée prépa N4 avant sept ? we du 24/25 juillet ? Circulaire à prévoir pour futurs N4 et       

E2.  

 - Formation E1 : Il n’y en a pas eu cette année. Dans la région peut-on proposer aux candidats de le 

passer sur d’autres sessions ? Question aux présidents de CODEP du 86,16,17 

 - Formation E3 : MF1 3 stagiaires dans le département, examens début juillet. (Nathalie printemps 

prochain.)  

 - TIV : non abordé 

 - Journée prévention-secourisme avec SDIS à programmer, St Lin : faire une journée orientée 

prévention secourisme. Réunir un maximum de plongeur si possible DP, pour réviser les gestes de 

premiers secours. 25 septembre / 2 octobre ?   

 - Secourisme, point par Eric : intervention secourisme en piscine. Si un club a une demande, il faut 

lui donner une date, et un nombre de participants.  

Organisation de RIFA : possibilité d’organiser cela si besoin dans les clubs. Possibilité de faire appel 

à E.Murzeau  



 

 

 

 6. Autres commissions :  

 

 - Bio : (cr commission bio annexe 4) 

 - Point sur les formations PB1 : 1 sortie à St Lin, 2 sorties annulées. Les formations se valide-

ront sur l’automne.  

 - Point sur les recherches de la mulette avec nature 2 Sèvres Environnement.  

 - O2 lors des recherches ( Nicolas BOILEAU ) 

A compléter avec les infos de Sylvie Toulouse. Contact avec la presse  

 

 - Plongée libre : la saison redémarre, planning des sorties :  

https://docs.google.com/spreadsheets/d/e/2PACX-

1vTy4MqqsM9be6CWjBVjx2k5JVuehvYIYC1fbQU6kxWN_xMID3Ju7h1tZphHwTg1BGzgV1HG

iHFmv6my/pub?output=pdf  

Pour mémoire les sorties plongée libre sont ouverte à tous les apnéistes du département. 

 - Les compétitions reprendront en septembre si des plongeurs sont prêts.  

Les cadres plongée libre sont disponibles pour intervenir pour la préparation des N4. 

 

 - Photo-vidéo : Théorie en visio, sortie à Cadaquès et St Lin, validation de 2 prépa vidéo et photos N1  

 

 - PSP : Saison blanche pour la PSP avec la fermeture des piscines.  Cependant, une éclaircie pour le 

mois prochain niveau national, la France va envoyer deux sportifs aux Championnats du Monde qui 

auront lieu à Tomsk (RU) du 8 au 13 juillet : Morgane Le Roux (IDF) et Romain Bouveret (BFC) 

qui ont été choisis sur le base de leurs résultats en 2020.  Espérons que la PSP va reprendre avec la 

réouverture des piscines.  Au niveau régional, une formation arbitre en visio ce mois-ci, une de-

mande pour formation entraîneur a été faite.  Je profite de ce compte rendu pour demander aux Pré-

sidents de Club de me signaler le nom d'un correspondant PSP (si PSP dans leur club) afin de com-

muniquer les informations. 

 

 - Secourisme : voir §5 

 

 - Souterraine : stage du 6 au 8 août, formation régionale PS2 et PS3, d’autres stages à prévoir au 11 

nov  

 

 

 7. Divers : A noter dans les agendas 

 

Date AG du CODEP : lundi 15 novembre 19h salle des fêtes de St Lin 
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